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Assemblée Générale du Comité Départemental d’Equita tion de l’Allier 

Vendredi 21 janvier 2011, Pôle associatif de Montmarault 
 
 

Evolution du Comité Directeur du CDE Allier  
 
Suite à la démission d’ Hélène Gras le 9 juillet 2010, et conformément aux statuts (article 
XIII- paragraphe 1 – C) le Comité Directeur réuni le 16 septembre 2010, a pourvu le poste 
vacant, sur proposition du Président et par cooptation de l’ensemble de ses membres. 
Elodie Vallet Marien enseignante BEES2 dirigeante du Centre Equestre Hippos d’Ebreuil est 
donc membre du Comité Directeur au titre d’éducateur diplômé.       
 
Membres de l’équipe et les disciplines pour lesquelles ils sont référents au sein du CDE » 
 
Annabelle Fréby  (secrétaire générale - courses) enseignante et dirigeante du Haras du 
Château d’Ygrande 
Elodie Vallet Marien  (trec) enseignante et dirigeante du Centre Equestre Hippos d’Ebreuil 
Marie France Messelod  (poney et équitation adaptée) dirigeante du Poney club des 
Thénauds à Neuilly Le Réal 
Pascal Bondeau  (Concours complet) enseignant  et dirigeant de Carmone Compétitions 
Equestres à Coulandon 
Joel Liconnet  (trésorier - endurance) Président de TCO organisateur de compétitions 
d’endurance 
Christophe Mayer  (vice-président- dressage) enseignant et dirigeant du centre équestre et 
Poney club de la Forge au Vernet 
Philippe Dif  (coopté lors du Comité Directeur du 13 mars 2009- communication) président 
de Néris Jumping 
Jean Lamouroux  (président – CSO) 
 
D’autre part, le 15 Janvier 2010, le Comité Départemental de Tourisme Equestre  a tenu sont 
Assemblée Générale Elective, ses nouveaux statuts ayant été adoptés en novembre 2009. 
Alexandre Marinho  enseignant et dirigeant du Centre Equestre de la Vallée au Breuil prés 
de La palisse, a été élu Président du CDTE Allier et siège donc au Comité Directeur du CDE   
 

Rapport moral de l’exercice 2008-2009  
 

- Les Clubs  
Le Comité départemental est composé de 66 adhérents  en augmentation de 3 adhérents 
par rapport à 2009: 
31 clubs  dispensant l’enseignement de l’équitation  en augmentation de 1 club par 
rapport à 2009 et  35 organisateurs de compétitions  en augmentation de 2 organisateurs 
affiliées.  
 
- Les licenciés  
Le Comité départemental totalise 2886 licenciés  (licence de pratiquant) qui se répartissent 
de la façon suivante : 
618 hommes soit 21,4%  
2268 femmes soit 78,6% 
L’ Allier est le département de la région Auvergne qui enregistre la plus forte hausse du 
nombre de ses licenciés entre 2009 et 2010, plus 13.3 %  
La progression régionale est de + 6,5% et la progression nationale de +5,6%. 
 
Cette évolution 2009 – 2010 est remarquable  par rapport aux chiffres des exercices 
précédents. 
La progression du département de l’Allier étant jusqu’alors un peu en dessous ou 
équivalente à la moyenne nationale. 
 
A noter aussi la progression de 1 point du pourcentage de licenciées féminines. 
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Les licenciés sont à 64% des moins de 18 ans. 
Evolution de 1 point par rapport à 2009 
 
Globalement on note une évolution du nombre de licenciés fléchage « poney » et un recul du 
fléchage « cheval ». 
 
40% sont des licences fléchées « cheval  » (42% en 2009) 
38% sont des licences fléchées « poney  » (35% en 2009) 
22% sont des licences fléchées « tourisme  » (23% en 2009) 
 
L’augmentation du nombre de licenciés par tranche d’âge est encore plus parlante : 
 

- 10 ans et moins :    plus 24 % 
- 11 ans - 14 ans :    plus 19% 
- 15 ans - 21 ans :    plus 9,7% 
-  plus de 21 ans :    plus 4,4%  

 
 
Cette tendance pour les moins de 10 ans est visible entre autre dans les clubs périurbains, 
qui enregistrent une forte demande des jeunes à poney, à la rentrée de septembre. 
Ce phénomène étant vraisemblablement lié à la forte médiatisation de la journée nationale 
du cheval. 
 
La faible augmentation des licenciés de plus de 15 ans doit nous faire réfléchir sur les 
offres sportives ou de loisirs que nous devons prop oser à ce public. 
 
 
Nous notons sur l’exercice 2009-2010 une très faible  augmentation du nombre de Licences 
Fédérales de Compétition +3,9 %,  avec un total de 817 licences.  
(786 en 2009). 
 
Globalement 28% des licenciés, sont titulaires d’une licence de compétition. 
Ce chiffre est en baisse par rapport à 2009 de 3% 
 
Par contre si le nombre de licences de compétition club  montre une croissance de 
 + 9%, le nombre de licences de compétitions Amateur et Pro  marque un fléchissement 
de – 9%. (225 en 2009 et 205 en 2010) 
 
LC Club    612   :  + 9 %   (561 en 2009) 
LC Am      189   :  - 7 %    (203 en 2009) 
LC Pro        16   :  - 28 %  (22 en 2009) 
 
- Les compétitions  
 
Concours SIF Club et Ponam : 
 
Le nombre d’épreuves organisées est en augmentation de 52% avec un total de 308. 
 
Le nombre d’engagés dans les épreuves club et Ponam suit cette même tendance +30%. 
(2082 partants)  
 
Cette hausse apparaît de façon significative en CSO avec + 86% d’épreuves organisées. 
 
Ces évolutions sont dues essentiellement à l’augmentation du nombre de journées de 
compétition organisées dans chaque club déjà organisateur en 2009.  
 
Mais également, ce fort taux de croissance est consécutif aux évolutions  réglementaires 
fédérales depuis 2 ans : 
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- des cavaliers amateurs trouvent le même niveau d’épreuve dans le circuit club, sans 

avoir à payer une licence compétition amateur à 70 € (qui passe à 80 € en 2011), en 
bénéficiant d’une licence compétition club gratuite. 

- Mais aussi des cavaliers jusqu’alors détenteurs d’une licence amateur, ne trouvent 
plus leur place dans les concours GICE 

 
 
Concours GICE : 
 
Le nombre d’épreuves organisées, amateur et Pro, est en diminution de – 8 % cette année. 
(163 en 2010 et 176 en 2009) 
La baisse du nombre de partants dans les épreuves, toutes disciplines confondues, est 
beaucoup plus préoccupante, moins 22% , (4441 en 2010 contre 5711 en 2009) quand la 
tendance auvergnate est de – 8% et la progression nationale de + 0,9%. 
 
En CSO, 91% des engagements : moins 18% dans l’Allier, moins 6% en Auvergne. 
 
Cette baisse importante est essentiellement due à l’arrêt d’organisation en 2010 pour deux 
structures importantes et à l’indisponibilité du terrain du Sichon à Vichy…mais aussi à une 
conjoncture économique difficile.       
 
 
 
Les podiums et les classements nationaux:  
 
L’Allier était représentée aux Championnats de France des clubs  , ainsi qu’au 
Championnat de France Poney  à La Motte Beuvron en CSO, CCE, Hunter, Endurance, 
Attelage par : 
 
l’ Etrier de Villebret  , 
le Centre Equestre de Villiers  à Montluçon, 
les Ecuries de Gincais  à Theneuille,  
les Ecuries du GA  à Saint Germain de Salles,  
le Centre Equestre de Givarlais  , 
l’ Ecole d’Equitation du Coquet  à Saint Germain des Fossés,  
le Poney club des Thenauds à Neuilly le Réal, 
l’ Elevage de Malo  à Ygrande, 
l’ Ecurie du soleil  à Brout Vernet 
 
Avec des résultats significatifs :  
 
Camille Lehmann  associée à Pas Trot Tôt d’Yl : championne de France  CCE club 1 Junior 
de l’ Etrier de Villebret 
 
Clémence Blanc associée à Etienne de Vaumas : vice championne de France  CCE club 2 
Minime Excellence des  Ecuries de Gincais 
 
Claire Pey associée à Noizette de Fleuriel : 3° du championnat de France  CSO club 1 
Cadet Excellence du Centre Equestre de Villiers 
 
Nathan Quivaux  associé à Jumbo du Coquet : Champion de France  CSO poney 1D 
Benjamin de l’Ecole d’Equitation du Coquet 
 
Alexandra Huron  associée à Lindsay de Busset : 3° du Championnat de France  Poney 
CSO Ponam B3 Excellence du Poney Club des Thénauds 
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Les actions menées sur l’exercice 2009-2010 :  
 
Cinq thèmes majeurs ont été financés et imputés à l’exercice 2009-2010 : 
 
Stages techniques pour cavaliers :  
 
Le CDE a participé au financement de stages de perfectionnement pour les cavaliers : 
 
En Attelage : stage animé par Hélène Gras au Centre Equestre de Villebret en avril 
En Hunter : stage animé par Alain Blanquet au Centre Equestre de Villiers en Mai 
 
Mais également sur un thème plus généraliste de travail sur le plat et de gymnastique des 
chevaux, à l’occasion de deux stages pour les cavaliers de l’Allier, membre du TEAM 
AUVERGNE, au Centre Equestre de Givarlais et encadrés par Bernard Muret, Olivier 
Hénocque et Fabrice Granéro en décembre et février. 
 
Aide à la compétition :  
 
Le CDE a apporté son soutien financier à l’organisation des Championnats Départementaux 
de CSO à Ebreuil , de Hunter à Montluçon-Villiers  et d’Endurance à Givarlais. 
 
L’objectif étant de permettre aux organisateurs de faire appel à des officiels de compétitions 
juges et chefs de piste, garantissant un niveau de qualité technique et sportif sur les dits 
championnats, visant à l’amélioration du niveau de ces compétitions.  
 
Récompenses sportives :  
 
Par l’achat de flots et plaques pour récompenser les cavaliers participants aux 
championnats départementaux des clubs  en : 
 
CSO Ponam et Poney à l’ Ecurie du Soleil  à Brout Vernet (16 mai - 35 engagés) 
Endurance au centre équestre de  Givarlais (28 mars – 20 engagés) 
Hunter  au  centre équestre de Villiers à Montluçon-Domérat (24 mai – 25 engagés) 
CSO au centre équestre Hippos d’Ebreuil (20 juin – 152 engagés) 
Dressage  au centre équestre de la Forge à Vichy Le Vernet (23 mai – 19 engagés) 
 
Formation des officiels de compétition :  
 
Le CDE a apporté son aide financière aux frais de déplacement et aux frais d’organisation 
de trois journées de formation de juges stagiaires en Dressage et en CSO, en situation sur 
des compétitions nationales (Ygrande en Dressage, Montluçon en CSO)  
 
Communication :  
 
Le CDE a financé la parution d’une page d’information au bénéfice des 4 centres équestres 
«  Montluçonnais », dans la plaquette de l’Office Montluçonnais des Sports (OMS). 
Cette plaquette imprimée à 3000 exemplaires, répertorie l’ensemble des sports pratiqués sur 
le bassin Montluçonnais. 
L’ Equitation n’y figuraient pas, du fait du statut « professionnel » des établissements 
équestres. 
La promotion de notre sport et de ses clubs n’a pu se faire qu’au travers du CDE régit par 
des statuts associatifs conformes à la loi de 1901… 
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Perfectionnement des enseignants et élèves BPJEPS :  
 
Nos différents choix s’étant porté sur des personnalités à  la compétence reconnue,ces 
journées de formation très attendues, n’ont pu être organisées sur l’exercice 2009-2010 pour 
des problèmes de planning et de disponibilités des intervenants. 
La première journée de travail a été organisée avec succès le 6 décembre dernier à Ebreuil, 
animée par Eric Deyna , enseignant à l’Ecole Nationale d’Equitation de Saumur.  
La seconde, prévue en janvier à été reportée en février, et nous devons trouver une 
troisième date en mars prochain, toujours avec ce même intervenant. 
  
Conclusion :  
 
Bien que les actions entreprises au cours de l’exercice n’aient pas été très innovantes, et 
pas assez nombreuses, c’est réellement en consolidant les fondamentaux que nous allons 
progresser. 
 

Rapport financier de l’exercice 2009-2010  
 

La présentation du rapport financier est un jeu d’équilibre, puisque l’exercice de notre Comité 
Départemental est à cheval sur deux années civiles. Il débute le 1°septembre et se termine 
le 31 août. 
Alors que les subventions de nos partenaires sont versées en cours d’année et couvrent 
l’année civile. 
 
Entre 2009 et 2010 le montant des subventions du Conseil Général au titre du plan de 
développement (900 €) et du fonctionnement (1600 €) est restée identique 
Par contre, on note une baisse importante du CNDS en 2010 de l’ordre de 29 % et cela pour 
la deuxième année consécutive (- 52% entre 2008 et 2010) 
 
La rétrocession par le CREA, du 1€ par licence, est annuellement acquise, dans la mesure 
ou les objectifs du CDE sont conformes au plan de développement du Comité régional. 
 

 
 
 

Actions prévisionnelles 2010-2011  
 

Le Comité Directeur de septembre dernier, a reconduit les actions qui permettront de tirer le 
niveau global de l’équitation dans notre département, vers le haut.  
 
Les trois leviers  définis pour progresser sont : 
 

- le perfectionnement ciblé des cavaliers  
  

Le CDE apportera sa participation financière aux stages visant la population des cavaliers 
engagés dans le circuit de compétition club et appartenant au TEAM Auvergne. Cette action 
s’inscrit dans le  Contrat Départemental d’Objectif fixé et aidé par le CREA.  
 
D’autre part le CDE, organisera au cours du 1° seme stre un stage de regroupement de 
cavaliers clubs, cavaliers proposés et accompagnés par leur enseignant. 
Les modalités seront définies très prochainement par le Comité Directeur.   
 

- le perfectionnement des enseignants   
 

Sur le plan pédagogique, pour leur apporter ou redéfinir des exercices à mettre en œuvre 
dans leur reprises et sur le plan de la technique équestre pour le travail de leur chevaux. 
Une série de stage est dores et déjà programmée avec Eric Deyna et commentée dans le 
rapport moral de l’exercice clos. 
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- L’amélioration du niveau des compétitions club  
 

Avec d’une part le soutien de « juges » officiels de compétitions référencés et expérimentés 
(prise en charge des prestations et des frais de déplacement) et d’autre part grâce à une 
aide sur le plan matériel (aide directe ou achat des récompenses pour les cavaliers), lors des 
championnats départementaux des différentes disciplines. 
 
 
 
Cette démarche de progrès initiée en 2010 sera donc  consolidée (par un budget 
prévisionnel revu à la hausse) au cours du présent exercice. 
 
Communication :  
 
Le CDE souffre d’un déficit de communication interne (enseignants, cavaliers, organisateurs, 
associations, clubs…) et externe. 
Le Site internet du CREA est peu visité, il est d’ailleurs en cours de « réfection » pour 
améliorer sa lisibilité et donc booster sa fréquentation. 
 
Le CDE doit être un acteur de cette refonte. 
Une action sera mise en place pour nous permettre de créer une PAGE ALLIER sur laquelle 
nous aurons la main, qui sera intégrée au site du Comité Régional.  
 
Circuit de compétitions amateur et Pro:  
 
Le Conseil Général de l’Allier, a financé en 2009, l’acquisition d’un obstacle de CSO à ses 
couleurs. 
 
Cet obstacle stocké au Centre Equestre de Givarlais est mis à la disposition des 
organisateurs de compétitions. 
 
Son utilisation fait l’objet d’une convention entre l’organisateur et le CDE, qui en a la garde et 
doit en assurer l’entretien. 
 
Cet obstacle est notre outil de communication pour mettre en avant et en évidence le 
partenariat du Conseil Général de l’Allier qui soutient nos actions depuis de nombreuses 
années. 
N’hésitez donc pas à utiliser cet obstacle sur vos concours. 
 
 
 

 
Budget prévisionnel de l’exercice 2009-2010  

 
 
 
 
 
 
 
 


